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BUDGET COMMUNAL 2007 :

A la section de fonctionnement, les recettes et les dépenses prévisionnelles s’équilibrent à 413.005 €. Quant à la section Investissement les recettes et les dépenses s’équilibrent à 843.175€. Ce montant est élevé car la plupart des travaux (assainissement, eaux usées, eaux pluviales…) n’ont pas été payés aux entreprises en 2006.

D’autre part les taxes communales pour l’année 2007 sont identiques à l’année précédente:

- Taxe d’habitation 
    : 10,59%

- Taxe foncière bâti        : 12,89%

- Taxe foncière non bâti : 34,24%

- Taxe professionnelle    : 12,09%

INVESTISSEMENTS REALISES (OU A REALISER) EN 2007 :

· Isolation de l’école maternelle

-  Changement des portes et des fenêtres avec double vitrage.

            -  Isolation des murs par l’extérieur.

Ces travaux d’un montant de 29.000€ H.T sont terminés, ils ont été subventionnés à 62%.

      -     Isolation de la salle polyvalente

            -  Changement des fenêtres côté auvent avec double vitrage.

Le montant des travaux s’élève à 3.480€ H.T ils ont été financés en totalité par la commune.

      -     Revêtement partiel de la RD 955 dans le centre bourg 

Suite aux travaux d’assainissement effectués en 1998 la route s’est affaissée à l’emplacement des tranchées, ce qui devenait très dangereux pour les usagers.

La pose d’un revêtement en enrobé vient d’être réalisée. Le montant s’élève à 17.500€ H.T et est financé entièrement par la commune. 

       -     Station d’épuration 

Les travaux de la station d’épuration sont commencés depuis le début de l’année. Elle pourrait être mise en service courant Juin. Il restera à aménager les abords (clôtures, espaces verts et plantations).

Le coût prévu  est d’environ 180.000€ H.T. Les travaux sont  subventionnés à 80%.

       -  Nota : Un courrier sera adressé à toutes les personnes concernées dès que la station sera opérationnelle afin qu’elles puissent effectuer les raccordements.

TRAVAUX RUE DE LA TURPINERIE (1ère TRANCHE) :

       -    Réseau d’assainissement des eaux usées

Les travaux ont été réalisés en début d’année et sont terminés. Le coût prévu est d’environ 140 000€ H.T subventionné à 60%.

       -    Réseau des eaux pluviales avec réalisation de trottoirs  

Les travaux ont été effectués en même temps que le réseau des eaux usées, il reste à faire les caniveaux et les trottoirs. Le coût prévu est d’environ 184.000€ H.T subventionné à 40%.

· Enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques avec modernisation de l’éclairage public
Les travaux sont en cours et sont pilotés par le Syndicat Départemental d’Energie, les abonnés devraient

être raccordés courant JUIN. Le coût prévu est d’environ 92.000€ H.T subventionné à 50%.

      -    Remplacement de la canalisation d’eau potable 

La canalisation d’eau potable sera remplacée rue de la Turpinerie, rue des Bonnins et au Chant de la Forêt. Ces travaux à la charge de la SAUR, devraient commencer début Juillet 2007. 

· Réfection de la chaussée rue de la Turpinerie et rue des Bonnins

Ces travaux seront réalisés ultérieurement avec la 2ème tranche d’assainissement prévue en 2008 si les subventions sont accordées par le Conseil Général du Cher. En attendant une réfection partielle sera effectuée à la fin des travaux actuels. 

ENVIRONNEMENT :
      -    Assainissement collectif

Les habitants bénéficiant de l’assainissement collectif ne doivent pas jeter dans les toilettes des objets susceptibles de bloquer les pompes de relevage (chiffons, lingettes, etc.…)

       -    Collecte des ordures ménagères

Pour 2007 la taxe sur les ordures ménagères diminuera de 10%. Cette baisse a été possible grâce au Tri-Sélectif bien fait et aussi grâce à l’augmentation du prix du plastique.

En ce qui concerne le Tri-Sélectif on constate encore des déchets de toutes sortes autour des conteneurs (cagettes, ferrailles, etc…). C’est un manque de civisme évident. La déchetterie de Vinon est ouverte 6 jours sur 7 et c’est gratuit. 

        -    Lutte contre le bruit

Les travaux de bricolage et de jardinage susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne doivent être effectués qu’à certaines heures de la journée.

· du lundi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00

· les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

       -     Nettoyage des friches et des broussailles :

Il est rappelé que par mesure de sécurité (risque d’incendie, présence de reptiles…) le nettoyage des friches situées à proximité des habitations est obligatoire (Arrêté du maire du 25/07/1995).

        -      Destruction des véhicules hors d’usage :

Depuis la loi du 24 mai 2006, toutes les personnes qui possèdent un véhicule hors d’usage, en l’état d’épave, doivent le faire enlever en vue de sa destruction.

Les véhicules épaves qu’ils soient stationnés dans un domaine public ou privé, sont interdits. L’enlèvement de ces épaves est une démarche citoyenne qui participe au respect de l’environnement.

PROCHAINES ANIMATIONS :  

Samedi 23 juin : 

Bal de la Reine du Comice, Sancerre

Vendredi 6 et Samedi 7 juillet : 

Expo Peinture 

Samedi 7 juillet : 



13ème Brocante

Samedi 14 juillet : 



Dîner Champêtre

Dimanche 22 juillet : 



Méchouï des Chasseurs

Samedi 18 et Dimanche 19 août : 
Comice de Sancerre

Dimanche 26 août : 



Concours de Pêche

Retrouver toutes les informations du Flash Infos sur le site Internet : www.mairie-bannay 18fr.fr et le forum : http:// www.mairie-bannay 18.fr/forum

Adresse email : mairie@mairie-bannay18.fr   
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